
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des Iles Sous Le Vent

COMMUNE  DE  UTUROA

République  Française

Liberté  - Egalité  - Fraternité

ARRETE  MUNICIPAL  Nô,1"!59 /2025  du  15  décembre  2025.

Portant  fermeture  exceptionnelle  du  marché  municipal  d'Uturoa  du Ol au

05 janvier  2026.

LE  MAIRE  DE LA  COMMUNE  DE UTUROA,

Coinmune  Uturoa

Marché

Sapeur-pompiers

Police  înunicipale

STM

6

VLT la loi  organique  no2004-192  du 27 féwier  2004 portant  statut d'autonomie  de la
Polynésie  Française  modifiée  ;

VU  la loi  organique  no2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le statut d'autonomie
de la Polynésie  Française  ;

VU  laloiorganiqueno2007-l719/1720du7décembretendantàrenforcer1astabilité

des institutions  et la transparence  de la vie  politique  en Polynésie  française  ;

VLT le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  applicable  en Polynésie  Française  ;

'VU  le décret  no45-1349  du 18 juin  1945 instituant  la Commune  de UTUROA,  Chef-
lieu  des nes-sous-le-vent  ;

VU  le décret rP72-407  du 17 mai 1972 portant  création  des communes  dans le
Territoire  de la Polynésie  Française  ;

VU  la délibération  no34/2007  du 14 juin  2007 relative  à l'organisation  du Marché
municipal  de UTUROA  ;

VU  l'arrêté  no41/2007  du 21 août 2007 concernant  le règlement  général  sur  la police

municipale  du marché  communal  de Uturoa  « MATETE  PIRITUA  I TE RA'I  NO
OUTUROA  IRAROMATAa  » ;

Considérant  la fermeture  annuelle  les OI au 05 janvier  2026 pour  les fêtes de fin  d'année

le marché  municipal  fermera  ses portes  pour  faible  affluence.

ARRETE

ACTE  IŒNDU  EXECUTOIRE

Le  Maire  certifie  sous  sa respon-

sabilité  le caractère  exécutoire  du

présent  acte,  affiché/n,ot+fié

le............  ..  .. ...:,,.,..  .....

et transmis  aux  services  du  haut-

comînissariat.

Article  le" : Le Marché  municipal  MATETE  PIRITUA  I TE RA'I  de Uturoa  sera

fermé  au public  du  jeudi  O1 au lundi  05 janvier  2026  inclus.

Article  3 : Conformément  aux dispositions  du code  de justice  administrative,  le

présent  arrêté peut faire l'objet  d'un  recours  devant  le tribunal

administratif  dans un délai de trois  (2) mois  à compter  de  sa

publication  et de sa réception  par le représentant  de l'Etat.  La

juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par

application  de  Télérecours  citoyens  accessible  à partir  du  site

www.telerecours.fr.

Article  4 L'adjoint  au Maire  délégataire  aux affaires  du marché,  le Régisseur

du Marché  municipal,  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté  qui sera enregistré,  publié  et affiché

partout  où  besoin  sera.
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